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Séance du lundi 27 octobre 2014
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Aujourd'hui 27 octobre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Constance
MOLLAT
 



 

 

Garage mécanique HENRI - 24, quai Deschamps-
Démolition d'une construction en bord de Garonne-

Avenant au marché 2014-207 - Autorisation
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par marché n° 2014-207, en procédure adaptée, notifié le 21 mai 2014, vous avez décidé
de confier la démolition et dépollution du Garage mécanique HENRI à l’entreprise AVENIR
DECONSTRUCTION.
 
L'étude de pollution du sol, réalisée par la société TEREO, lors de la phase étude à l'issue
de sondages ponctuels prévoyait un traitement des terres polluées en décharges publiques
de 70% en classe ISDND (Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux) et 30% en
classe ISDI (Installations de Stockage de Déchets Inertes).
 
Le coût prévisionnel des travaux a été évalué à 97 477,44 € HT.
 
Lors de ces opérations de terrassement, les analyses complémentaires prévues dans la
mission du Bureau d'étude n'ont pas permis de confirmer ces hypothèses modifiant ainsi la
masse initiale des terres à traiter.
 
Aussi, l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre, nécessaire à ce stade des études, porte
sur la modification suivante :
 

· modification des volumes de terres à évacuer d'environ 67 m3 vers une ISDND
et 28 m3 vers une ISDI.

 
et amène à adapter le marché comme suit :
 



 

 
Marché n° 2014-207 - Entreprise AVENIR DECONSTRUCTION
 

· traitement des terres polluées en décharges adaptées
 
 
  Montant en € HT

Montant initial du marché 97 477,44

Montant du présent avenant 15 477,74

Nouveau montant du marché 112 955,18

 
 
 
 
 
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, après avis de la Commission d’appel d’offres, à signer l’avenant au marché
précité, en application de l'article 20 du Code des Marchés Publics.
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice
en cours, article 2318, rubrique 823.
 
 
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


